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Triathlon

ORGANISÉ PAR « VILLEVÊQUE AVENIR », LE TRIATHLON 
DE VILLEVÊQUE A ÉTÉ UN BEAU SUCCÈS CETTE 
ANNÉE ENCORE ! 3

Septembre

Soirée Jeunes

DE NOMBREUSES ANIMATIONS 
ÉTAIENT PROPOSÉES POUR CETTE SOIRÉE 
ORGANISÉE SALLE HERVÉ BAZIN PAR 
LE SERVICE ENFANCE JEUNESSE DE LA 
COMMUNE.

10
Novembre

Documentaire «Sensibles»
SALLE HERVÉ BAZIN, DE NOMBREUX SPECTATEURS ONT 
PU DÉCOUVRIR LE DOCUMENTAIRE «SENSIBLES» SUR 
LES BASSES VALLÉES ANGEVINES. UNE INITIATIVE DE 
L’ASSOCIATION RIT.

Novembre

Vente de livres de la 
bibliothèque

LA BIBLIOTHÈQUE PROPOSAIT À PETITS 
PRIX SES VIEUX LIVRES AUX HABITANTS.

25

Novembre
3

FESTI Agri : Comice Agricole

10
Septembre

UNE BELLE JOURNÉE CHAUDE ET 
SYMPATHIQUE AUTOUR DE NOMBREUSES 
ACTIVITÉS DE DÉCOUVERTE DU MONDE 
AGRICOLE.

Exposition Camille Outin

Septembre

PRÈS DE 200 PERSONNES ONT APPRÉCIÉ 
LA DÉCOUVERTE DES ŒUVRES DE L’ARTISTE 
CAMILLE OUTIN À LA GALERIE 377.

16
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Le logement, comme nous le savons tous, 
est un sujet particulièrement sensible. La 
Commune doit faire face à une demande 
croissante exprimée par nos concitoyens, 
désireux de trouver un logement 
confortable dans notre village ou de 
s’y maintenir en occupant un nouveau 
logement plus adapté à leurs besoins.

Bien évidemment, répondre à cette 
demande est un impératif mais cette 
réponse doit être apportée de façon 
raisonnée et surtout en veillant à 
préserver notre environnement et notre 
qualité de vie.

Tel est notre objectif et vous découvrirez, 
dans notre dossier, nos premiers éléments 
de réponse.

En dépit d’une conjoncture internationale 
et  nat ionale compl iquée fai te 
d’incertitudes, le développement de 
notre commune avance, en concertation 
avec l’ensemble des acteurs du territoire 
et en premier chef, ses habitants.

Échanger, débattre, et aussi écouter !  
Vous le savez, nous y sommes 
particulièrement at tentifs. Depuis 
2020, nous multiplions les initiatives 
en ce sens : permanence des élus deux 
samedis par mois, réunions publiques et 
consultations sur des sujets structurants 
pour la commune, Conseil des seniors, 
Conseil municipal des enfants, mise en 
place des projets participatifs... Jamais 
la Commune n’a été aussi proche des 
Rivéens.

Dans ce but et sur un ton nettement plus 
festif, nous vous convions à la cérémonie 
des vœux qui aura lieu à la salle Hervé 
Bazin le vendredi 12 janvier 2024 à 19h. 
L’occasion, une fois de plus, pour vos élus 
d’être à votre écoute et de partager avec 
vous le verre de l’amitié et la traditionnelle 
galette.

D’ici là, nous vous souhaitons pour vous 
et vos proches, une très belle année 
2024, une bonne santé, la poursuite de 
vos projets et un avenir heureux !

 

Journal d’information de la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou - 6 place de la mairie, Villevêque - 49140 Rives-du-Loir-en-Anjou. Édition : mairie de Rives-du-Loir-en-Anjou. Directeur de la 
publication : Éric Godin. Rédaction : Commission communication, les commissions municipales. Tél. 02 41 69 51 15. Courriel : communication@rivesduloirenanjou.fr. Conception graphique : mairie de 
Rives-du-Loir-en-Anjou.  Impression : Connivence. Distribution : commune de Rives-du-Loir-en-Anjou. Tirage : 2 600 ex. Dépôt légal en cours. Crédits photos : Rives-du-Loir-en-Anjou, club photos de 
Rives-du-Loir-en-Anjou, Freepix, école Émile Joulain, école Les Goganes, école Julie Bodinier.

Édito

L’info en +
UNE LETTRE 
D ’INFORMATION 
NUMÉRIQUE EST 
DISPONIBLE SUR 
INSCRIPTION DEPUIS LE SITE 
RIVESDULOIRENANJOU.FR

RETROUVEZ L’ACTUALITÉ DE LA VIE MUNICIPALE, DES 
SERVICES ET DES ÉVÉNEMENTS DE RIVES-DU-LOIR-EN-
ANJOU EN LIGNE.

Éric Godin
Maire de 

Rives-du-Loir-en-Anjou

Carine Le Bris-Voinot
Maire déléguée 

de Soucelles

Lydie Bourbon
Maire déléguée 

de Villevêque

So
m

m
ai

re L’ACTU DE RIVES-DU-
LOIR-EN-ANJOU 
P.4-5

LE DOSSIER 
LOGEMENT : UN DÉFI 
DE TAILLE.
P. 8-9-10-11

VIE MUNICIPALE 
P. 12-13

MIEUX CONNAÎTRE SA 
COMMUNE 
P. 22

ÉCOLES 
P. 16-17

ENVIRONNEMENT 
P. 21

TRAVAUX -BÂTIMENTS 
P. 18

AGENDA
P. 23-24

CULTURE 
P. 15

ACTION SOCIALE 
P. 19
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L ’A C T U  D E  R I V E S - D U - L O I R - E N - A N J O U

Le 1er juillet dernier, Rives-du-Loir-en-Anjou lançait son premier budget participatif. Les Rivéens 
et Rivéennes de plus de 12 ans, les groupes d’habitants ou les associations qui le souhaitaient 
étaient invités à proposer leur projet pour la commune jusqu’au 31 octobre dernier. Au total, 16 
projets ont été déposés !  

Budget participatif, place à l’analyse 
des projets déposés

Jusqu’en février 2024 : Instruction des projets déposés.
Le budget participatif rentre dans sa deuxième étape. 
Le comité de suivi et les services communaux étudient 
l’éligibilité de chaque proposition en fonction des critères 
imposés par le règlement. Certains projets dont les données 
sont incomplètes, ou les propositions similaires,  devront 
être retravaillés. Les projets non conformes quant à eux ne 
pourront pas être soumis au vote citoyen.
Afin d’aider chaque participant à préciser son projet, des 
entretiens seront proposés mi-décembre par le comité de 
suivi.  

Quels sont les projets déposés ?
Les 16 projets reçus traitent d’un grand nombre de thèmes 
issus des compétences communales. Nous vous invitons à les 
consulter directement en ligne à l’aide du Qrcode ci-dessous.

Pour consulter les 
projets rendez-vous :

https://urlz.fr/oFKN

M E R C I  À  T O U S  P O U R 
L A  Q U A L I T É  D E S 
P R O J E T S  D É P O S É S . 
L E U R  D I V E R S I T É  A 
V É R I T A B L E M E N T 
D É P A S S É  N O S 
A T T E N T E S .  N O U S 
A V O N S  H Â T E 
D ’ É T U D I E R  L E U R 
F A I S A B I L I T É  E T  D E 
L E S  S O U M E T T R E  A U 
V O T E  A U  P R I N T E M P S 
P R O C H A I N .

LYDIE BOURBON, MAIRE DÉLÉGUÉE 
DE VILLEVÊQUE

Inscrivez-vous !
Vous souhaitez être notifié de l’avancement des projets ? 
Commenter et donner votre avis ? Ou tout simplement voter 
à partir d’avril 2024 ? 
Inscrivez-vous via le QR code et cliquez sur le bouton 
«s’inscrire» en haut à droite de l’écran. 

16 Projets

3 Sport & Loisirs

3 Aménagements de l’espace public

2 Éducation & jeunesse

3 Solidarité & Santé

3 Culture

2 Environnement & espaces verts

Cliquer sur

Situé en haut à droite de l’écran

Inscrivez-vous !Pour consulter les 
projets rendez-vous :

https://urlz.fr/oFKN

Pourquoi vous inscrire ?

1.Commentez les projets, donnez 
votre avis

2.Être notifié de l’avencement des 
projets

3. Votez à partir d’avril 2024 pour 
vos projets favoris

Rappel des prochaines étapes.

Étape 1
Dépôts de vos projets

du 1er juillet au 
31 octobre

Étape 3
Vote des projets par les citoyens

Avril 2024

Étape 4
Annonce des résultats

Juin 2024

Étape 5
Mise en œuvre des projets

2024-2026

Étape 2
Instruction des projets déposés

Jusqu’en 
février 2024

Budget participatif
Qu’est-ce que c’est ?

Le budget participatif permet de financer des 
projets proposés et votés par les habitants, 
puis réalisés par la commune. Rives-du-Loir-
en-Anjou dédie une enveloppe de 50 000 € 

pour son 1er budget participatif.
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L ’A C T U  D E  R I V E S - D U - L O I R - E N - A N J O U

Écologie, économie, gain de temps… Les raisons de privilégier les transports en commun et les 
mobilités douces sont nombreuses. Mais peut-on se passer de la voiture lorsqu’on est Rivéen ? 

Transports en commun, les alternatives 
pour rejoindre Angers 

23 minutes

Covoiturage

1.44KG de CO2

� 0.50€

Les transports en commun ne 
conviennent pas à vos 
déplacements ? Le covoiturage est 
la meilleure option pour allier 
écologie et économie. Testez 
KAROS ou KLAXIT, les applications 
pour co-voiturer.

Si vous êtes conducteur, vous proposez les trajets à l’heure 
qui convient. Si vous êtes passagers vous trouverez 
facilement un conducteur qui fera le même trajet que vous !

À noter : 
Pour le passager, 1.50€ sont pris en charge par la région 
Pays de la Loire. Le reste à charge est donc de 0.50€.
Pour le conducteur, en plus des 2€ gagnés par trajet, il 
perçoit une prime de 100€ versée par la région au bout 
de 10 trajets effectués. (valable pour l’application KAROS)minimum, variable suivant 

le nombre de covoitureurs

hors embouteillages

le trajet pour le passager

36 minutes

Bus IRIGO

1.317KG de CO2

� Irigo propose des tarifs adaptés aux besoins de tous. De 
nombreux arrêts permettent de se rendre à Angers ou de 
rejoindre le tramway (Ligne B et ligne A) permettant ainsi 
de vous déplacer facilement dans l’agglomération. 

À noter : 
50% du coût de votre abonnement mensuel peut être pris 
en charge par votre employeur. 

La Commune bénéficie de deux 
lignes du réseau de bus IRIGO : la 
31 et la 32

hors embouteillages

1.60€
45€ abonnement mensuel

le trajet

Zoom sur Irigo Flex
Vous souhaitez pouvoir vous déplacer en dehors des horaires de bus proposés ? Entre 7h et 19h, vous pouvez accéder de manière 
ponctuelle (4 trajets par mois et par personne) au service Irigo Flex au même prix qu’un ticket classique. La réservation doit s’effectuer par 
téléphone 2h (minimum) avant le départ. Attention, ce service ne fonctionne que dans une zone prédéfinie et sur des arrêts identifiés.  
Plus de renseignements : 02 41 33 64 64

23 minutes 2.89KG de CO2� 2.42€
hors embouteillagesle trajetVoiture seule

*Estimations Michelin, SNCF et Irigo calculées sur la base d’un trajet de mairie de Villevêque à Hotel-de-ville Angers. Prix au 23/10/2023. 

17 minutes

Train SNCF

0.5KG de CO2

� 4€

Éviter les bouchons en combinant 
voiture et train (ou vélo pour les 
plus courageux !). En rejoignant la 
gare de Tiercé ou de Briollay, vous 
pouvez embarquer à destination 
d’Angers. 

le trajet par Tiercé* Le train reste le moyen le plus rapide, à condition de ne 
pas être trop éloigné de Tiercé ou de Briollay. C’est aussi 
le plus écologique !

À noter : 
50% du coût de votre abonnement mensuel peut être pris 
en charge par votre employeur. Possibilité d’embarquer 
votre vélo à bord du train.

par Tiercé

par Briollay

par Briollay

par Tiercé

*47.10€ l’abonnement mensuel par Briollay*55.80€ l’abonnement mensuel par Tiercé

le trajet par Briollay*

De nombreuses alternatives existent. Alors prêt à essayer ?

0.42€ le trajet pour le conducteur*

*Estimation basé sur le prix d’un trajet seul (2.42€) moins le gain de 2€ versé au conducteur

Le plus flexible !

Le plus écologique !

Le plus convivial !

3€

10 minutes

0.35KG de CO2



7, rue du Vieux Port 49140 RIVES DU LOIR EN ANJOU - 02 41 32 32 61
HORAIRES : Du lundi au Vendredi   9h-19h   /   Samedi   8h-16h

Mélissa BUSSON-ANTIER
Opticienne diplômée

6 bis rue Saint-Pierre
Villevêque
49140 RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU
Tel : 09.87.14.27.57 / 06.99.19.26.64
E-mail : optique.du.loir@gmail.com

Horaires d'ouverture
Du mardi au vendredi

9h00-12h30 et 14h00-19h00
Le samedi

9h00-12h30 et 14h00-18h00
Sur rendez-vous ou à domicile

le mardi et le jeudi
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Bienvenue aux petits Rivéens...
E T A T  C I V I L

Noé JOURDAIN (Soucelles), 13 Janvier
Emma JOURDAIN (Soucelles), 13 Janvier
Léon POIRROTTE DELÉTANG (Villevêque), 
16 Janvier
Théo CHETIVEAUX (Villevêque), 17 Janvier
Effie DONNAINT (Soucelles), 20 Janvier
Mathilde SUET (Soucelles), 25 Janvier
Gustave MAILLARD (Soucelles), 10 Février
Cassie MARTINEAU (Soucelles), 01 Mars
Paul BODINEAU (Villevêque), 02 Mars
Mathis MALAFOSSE (Soucelles); 31 Mars
Elia BUDAIL (Villevêque), 07 Avril
Basile WALLISER (Villevêque), 16 Mai

Maylone LACROIX (Villevêque), 21 Mai
Milo VEST (Villevêque), 01 Juin
Milo PILLET (Villevêque), 01 Juin
Loïzia LAURENT (Soucelles), 01 Juin
Arthur PROD’HOMME PERRIN (Villevêque), 
11 Juin
Emy NOUR (Villevêque), 20 Juin
Alix LE GAL (Soucelles), 10 juillet
Pablo MAHU (Soucelles), 23 Juillet
Anouk CLAUSIER DEMANNOURY 
(Soucelles), 27 Juillet
Nina GONZALEZ (Villevêque), 01 Août
Léo FARDEAU (Villevêque), 04 Août

Léon LEROY (Soucelles), 19 Août
Ema MERCIER SILVA (Villevêque), 28 Août
Ilkay ERTÜRK (Villevêque), 30 Août
Ewen FROMENTIN (Soucelles), 01 Septembre
Salomé RUTAULT (Villevêque), 27 Septembre
Tyméo ROBREAU (Villevêque), 27 Septembre
Lélio MAHÉ GROS (Villevêque), 04 Octobre
Charlotte LEGRAIS-BOUCHER (Soucelles), 
27 Octobre
Charly AUFFRET (Villevêque), 30 Octobre
Livia LEPINAY (Villevêque), 31 Octobre 
Bruno TOSONI (Villevêque), 13 Novembre
Louise  GILLE (Soucelles),18 Novembre

Félicitations aux jeunes mariés...
Grégory AMELINE & Marie-Laure DIOUF 
(Soucelles), 22 Avril
Amilcar BAPTISTA & Nathalie BOUQUIN 
(Soucelles), 29 Avril
Daniel BIROT & Annie BLIECK 
(Soucelles), 29 Avril
Clara DAVER & Tanguy BRUCHEC 
(Villevêque), 06 Mai
Julien COURANT & Justine LUCAS 
(Soucelles), 20 Mai
Mathieu AUBIN & Alexia DESGRÉ 
(Soucelles), 20 Mai
Blanche LERÉ & Jérôme BERNARD 
(Villevêque), 27 Mai
Thibault QUEMARD & Chloé COURTY 
(Soucelles), 10 Juin

Christophe ARNAUD & Sylvette BRAUD 
(Villevêque), 24 Juin
Hugo COHENDET & Clémence RENAUT 
(Villevêque), 15 Juillet
Emmanuel HAMONEAU & Stéphane 
JUBAULT (Soucelles), 22 Juillet
Gwénaël RENIER & GUILDOUX Bérengère 
(Soucelles), 22 Juillet
Benoit CALMEL & Coralie MAZURKIEWIEZ 
(Soucelles), 05 Août
Sandrine LEBERRE & David LEROY 
(Villevêque), 05 Août
Manuel FRENEAU & Isabelle GUILLOU 
(Villevêque), 12 Août
Thomas REVERDIT & Aurélie LANDRAU 
(Villevêque),12 Août

François DUTAY & Amélie OGER 
(Villevêque), 19 Août
Killian FOLLET & Chloé CHAUVEAU 
(Villevêque), 26 Août
Valentin GREFFIER & Caroline DELAIR 
(Villevêque), 02 Septembre
Baptiste GAIGNARD & Laurène BAUTHAMY 
(Soucelles), 09 Septembre
Charly BOISNARD & Pauline COHERGNE 
(Soucelles), 23 Septembre
Dominique GOUGET & Claudine BROSSAS 
(Soucelles), 23 Septembre
Stéphane GAGNIER & Pauline GÉRARD 
(Villevêque), 21 octobre

Ils nous ont quittés...
Jean-Yves GIRON 
(Villevêque), 24 Décembre 2022
Marie COMBRAULT veuve LEMESLE 
(Soucelles), 24 Décembre 2022 
Gisèle SALMON épouse TIBERGE 
(Villevêque), 30 Décembre 2022 
Denis GAIGNARD
(Villevêque), 01 Janvier
Daniel EDIN 
(Villevêque), 11 Février
Bernadette LANDRON 
(Villevêque), 26 Février
Luigina PERINI épouse MANSARD 
(Soucelles), 01 Mars
Françoise LE GUEN épouse LEGOULLON 
(Soucelles), 02 Mars
Frédérique MANSART 
(Soucelles), 09 Mars
Suzanne BOISNARD veuve ROUSSEAU 
(Villevêque), 14 Mars
Alexina FARDELIN
(Soucelles), 18 Mars
Jacqueline GAUTIER veuve ROSE 
(Soucelles), 26 Mars 

Roger LEVASSEUR 
(Villevêque), 30 Mars
Dominique AVY 
(Villevêque), 17 Avril
Georges HAMELIN 
(Villevêque), 25 Avril
Claude GAUTIER 
(Villevêque), 23 Avril
Michel LOISEAU 
(Villevêque), 03 Mai
Lise DEVAUX épouse BEAUPERIN 
(Villevêque), 06 Mai
Yvonne GAGNEREAU épouse LICOIS 
(Soucelles), 26 Mai
Michelle BARBIN épouse JOUIN 
(Villevêque), 03 Juin
Monique FORESTIER 
(Villevêque), 22 Juin
Marthe RAKONIEWSKI veuve PELÉ 
(Villevêque), 26 Juin
Alberte DUCOS veuve BIDAULT 
(Villevêque), 27 Juin
Maurice LARCHER 
(Villevêque), 30 Juin

Yvonne LEROUX veuve MACÉ 
(Villevêque), 25 Juillet
Germaine LAVIGNE veuve LABROSSE 
(Villevêque), 07 Septembre
Joséphine LEQUEUX 
(Villevêque), 25 Septembre
Jeanne CHARRUAU 
(Villevêque), 03 Octobre
Éric LAURENSON 
(Soucelles), 18 Octobre
Patrice TOMAN 
(Soucelles), 24 Octobre
Paulette RENOU 
(Villevêque), 26 Octobre
Samuel GUILLOTEAU
(Soucelles), 28 Octobre
Joëlle LE RAY épouse COUILLEBAULT 
(Soucelles), 28 Octobre
Thérèze CHAUVEAU épouse SALÉ 
(Villevêque), 05 Novembre
Olivier NEVEU (Soucelles), 06 Novembre
Suzanne RIVOIRAT épouse LAURAIRE 
(Villevêque), 30 Novembre 2023
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L E  D O S S I E R

Logement :
un défi de taille.

Rives-du-Loir-en-Anjou compte actuellement 2 291 logements*, soit 600 de 
plus qu’il y a vingt ans. Pour autant, dans notre commune comme dans toute 
l’agglomération angevine, la question du logement est une difficulté majeure pour 
nombre d’habitants.

*Chiffres INSEE 2020 – Sauf mentions contraires, les chiffres présentés dans ce dossier sont issus des 
données de l’INSEE et de l’Analyse des Besoins Sociaux réalisée par le CCAS en 2022.

Inauguration de la résidence 
Beauvau le 20 octobre 2022.
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L E  D O S S I E R

Le logement à Rives-du-Loir-en-Anjou

Source INSEE. Retrouvez le dossier complet de la commune sur 
le site  de l’Insee à l’aide du Qrcode ci-après.

De nombreux habitants rencontrent des difficultés pour se loger, dans le parc locatif social comme privé. Prix du foncier, inflation, 
hausse des taux d’intérêt… Il devient également de plus en plus difficile de trouver un terrain et de faire construire, à Rives-du-
Loir-en-Anjou comme sur l’ensemble de l’agglomération. La conséquence directe est la stagnation de la population depuis 
plusieurs années, et le recul du nombre d’enfants dans nos écoles.

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

Évolution du nombre de logements depuis 1968

83
6 10

80

13
39 15

28 16
98

21
23

21
68 22

91

Résidences 
principales

93.5 % 1.3 %

5.2 %

Résidences 
secondaires

Logements 
vacants96%

Maisons
4%
Appartements

4 ménages sur 5 
sont propriétaires 
de leur logement 
(80.7%)*

*Chiffre 2020

42.2%
des résidences principales 
sont sous occupées

(il s’agit des logements comportant un nombre de pièces habi-
tables supérieur de plus de deux au nombre de personnes qui y 
ont effectivement leur résidence principale). 

Zoom sur le logement locatif social

17mois
Délais d’attente moyen pour 
accéder à un logement social

logements locatifs 
sociaux

logements locatifs en 
plus depuis 2019

Demandes locatives en attente dont le 1er 
choix est Rives-du-Loir-en-Anjou.
2/3 de ces demandes émanent de per-
sonnes habitant déjà la commune.

Pourcentage de 
logements locatifs 
sociaux sur la 
commune

Ce qu’impose la loi 

7.4%

20%
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L E  D O S S I E R

À Villevêque, la ZAC des Écotières proche de son terme.
La commune de Villevêque avait engagé l’urbanisation 
de ce secteur en 2013. Le quartier comprendra à terme 90 
logements, dont la majeure partie est déjà sortie de terre. Cet 
aménagement s’inscrit dans une logique de développement 
durable, avec un lien privilégié avec les basses vallées.
Angers Loire Habitat réalisera prochainement 13 logements 
locatifs sociaux. 7 logements en accession sociale à la 
propriété doivent également voir le jour, portés par Podeliha. 
2 lots libres seront commercialisés en fin d’opération, d’ici 
2025-2026. Un rond-point sera construit au carrefour de la 
Barre pour améliorer la desserte du quartier. 

À Soucelles, l’aménagement de l’Ortier a démarré. 
Depuis 2018 la commune réfléchit à l’urbanisation du secteur 
de l’Ortier. Idéalement situé en proximité immédiate du bourg 
de Soucelles, des services et commerces, le quartier comptera 
à terme 36 logements, dont environ 50% de logements 
sociaux et un espace vert central.
La particularité du projet est une gestion des eaux de pluie 
« à la parcelle » : les constructions ne seront pas connectées à 
un réseau d’eaux pluviales, pour une gestion plus écologique.
Les travaux de viabilisation ont démarré à l’été 2023. La 
commercialisation des lots libres sera engagée début 2024.

Les Hauts du Loir pour préparer l’avenir.
Une fois l’Ortier et les Écotières entièrement aménagés, 
la commune ne disposera plus de beaucoup de terrains 
à construire. En effet, la nécessaire préservation des 
zones agricoles et naturelles ne permet plus de poursuivre 
l’urbanisation des bourgs comme auparavant.

L’un des derniers secteurs dont l’urbanisation est en cours 
de réflexion est situé dans le prolongement de Brétigné, 
à Villevêque, à l’entrée du bourg. « Les Hauts du Loir » ont 
vocation à accueillir dans les années à venir 150 logements. Si 
les études ont démarré, la concrétisation de ce projet prendra 
plusieurs années. 
Le projet vise à apporter une nouvelle offre de logements pour 
répondre à la demande, tout en veillant à la cohérence avec 
les Hauts de Brétigné, au respect de l’environnement et à la 
connexion avec les voies et réseaux existants.

Dans le cadre de la concertation préalable à la création de 
cette zone d’aménagement concerté, une réunion publique 
s’est tenue le 16 mai 2023, ainsi que plusieurs permanences 
en mairie. Le bilan de cette concertation sera présenté 
prochainement en conseil municipal. La commune veillera 
à intégrer au mieux les remarques formulées pendant cette 
phase de concertation.

Quelles solutions durables apportées à 
la demande croissante de logements ?
La commune porte régulièrement des opérations d’aménagement pour offrir des solutions aux 
personnes recherchant un logement, jeunes actifs, familles ou séniors.

LE CHANTIER DE LA ZONE D’AMÉNAGEMENT 
CONCERTÉE DE L’ORTIER.

La commune est soumise à la loi SRU depuis 2019, qui 
fixe un objectif de 20% de logements sociaux pour les 
communes de plus de 3500 habitants.
Dans ce but, un contrat est passé entre la commune, 
l’État et Angers Loire Métropole, pour fixer la trajectoire 
de rattrapage, avec des objectifs triennaux.
Ce contrat fixe les actions mises en place pour atténuer 
ce retard, dans le domaine du foncier, de l’urbanisme, 
du financement ou de l’accompagnement social.
Un travail important a été réalisé par la commune ces 
dernières années, comme en atteste les 59 nouveaux 
logements sociaux depuis 2019.
Rappelons qu’au-delà de cette obligation légale, ces 
nouveaux logements répondent également à un vrai 
besoin de la population.

La commune contrainte par la loi Solidarité et 
renouvellement urbain (SRU).
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L E  D O S S I E R

Des opérations en cœur de bourg 
privilégiées

Depuis le début du mandat, la commune travaille à 
l’aménagement de parcelles intégrées dans les cœurs de bourg, 
limitant ainsi la consommation d’espace, et favorisant la vie 
locale.

Fin 2022, la Résidence Beauvau comprenant 21 logements 
locatifs à destination des seniors a vu le jour. Début 2023, 6 
logements locatifs ont été inaugurés Rue Neuve à Villevêque.

En 2024 deux nouvelles opérations démarreront :
• 11 logements locatifs par Angers Loire Habitat, entre la 

Route de Montreuil et Square des Tonneliers à Soucelles, 
dit « Le Clos des Merrains ». Livraison prévue en fin d’année 
2025. Une réunion publique d’information a été organisée 
le 16 novembre dernier sur ce dossier. 

• 21 logements locatifs par LogiOuest, situés Rue des Jardins à 
Soucelles. Livraison prévue également en fin d’année 2025. 
Une réunion d’information à destination des riverains s’est 
tenue le 25 septembre dernier. 

La commune travaille également à la réhabilitation de 
logements communaux avec le bailleur solidaire « Soliha ». 
Trois logements seront ainsi proposés d’ici la fin du mandat. 

L A  C O M M U N E  S ’ E F F O R C E  D E  P R O P O S E R  D E S 
L O G E M E N T S  À  S E S  H A B I T A N T S ,  E N  C O N C I L I A N T 
L ’A C C U E I L  D E  N O U V E A U X  H A B I T A N T S ,  L A  R É P O N S E 
A U X  B E S O I N S  D E  N O T R E  P O P U L A T I O N  E T  L A 
P R É S E R V A T I O N  D E  N O T R E  E N V I R O N N E M E N T .

LOÏC LE BRIS, ADJOINT AU MAIRE EN 
CHARGE DE L’URBANISME

Répondre à une demande forte de logements et à l’obligation de construire des logements sociaux, 
tout en préservant notre cadre de vie, la biodiversité, les zones agricoles et naturelles… 
Pas facile de concilier tout cela !

INAUGURATION DES LOGEMENTS RUE NEUVE À VILLEVÊQUE.

RÉUNION PUBLIQUE SUR LE PROJET «LE CLOS DES MERRAINS» LE 16 
NOVEMBRE EN MAIRIE DE VILLEVÊQUE.
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Les échos du conseil

Vers un atlas de la biodiversité intercommunale.
La commune s’est engagée dans la démarche initiée par Angers 
Loire Métropole, lauréat d’un appel à projet de l’Office Français de 
la Biodiversité. Le projet vise à mieux connaître les enjeux locaux en 
matière de biodiversité. De nombreuses actions seront mises en place 
d’ici 2026  : réalisation d’un inventaire faune et d’un inventaire flore 
par commune, d’inventaires participatifs, animations pour sensibiliser le 
public, événementiels…
Le plan d’actions est en cours de préparation, pour un démarrage au 
printemps prochain. Le coût pour la collectivité s’élève à 2 943 € par an 
sur trois ans.

Mieux sensibiliser au risque inondation.
Janvier 2025 marquera le 30e anniversaire de la crue de 1995. En amont, 
la commune mènera diverses actions pour sensibiliser la population, 
avec notamment la pose d’un totem pour maintenir la mémoire de cet 
événement, et des animations grand public. Le coût total est de 8 000€, 
financé à 80 % par l’État.

Les logements vacants assujettis à la taxe d’habitation.
Depuis la suppression de la taxe d’habitation, seules les résidences 
secondaires y demeurent assujetties. Chaque commune a cependant la 
possibilité de faire payer cette taxe aux logements vacants depuis plus 
de deux ans. Le conseil municipal a voté en ce sens, afin de lutter contre 
la vacance des logements, dans un contexte où de nombreux Rivéens 
rencontrent de grandes difficultés à accéder à un logement (voir le 
dossier p. 9).

Un partenariat avec un bailleur solidaire pour la réhabilitation de 
trois logements communaux.
La commune avait confié la réhabilitation de trois logements communaux 
au bailleur solidaire Soliha, afin de permettre la remise en location de ces 
biens inoccupés depuis plusieurs années. Pour permettre au projet de voir 
le jour, le conseil municipal a voté un soutien financier à ces deux projets, 
d’un montant respectivement de 19 500 € pour un logement à Soucelles, 
et de 52 500 € pour deux logements à Villevêque. La réalisation des 
travaux reste soumise à l’obtention de subventions complémentaires. 

Prochaines séances du conseil municipal : 21 décembre, 25 janvier, 22 
février (vote du budget). Les réunions se tiennent à 20h, en Mairie de 
Villevêque.

Le conseil municipal se réunit environ une fois par mois. 
Les séances sont publiques. Vous pouvez retrouver 
l’ordre du jour de chaque séance sur le site internet de 
la commune, ainsi que les délibérations et les procès-
verbaux. Voici les principales décisions marquantes 
adoptées dernièrement par les élus.

V I E  M U N I C I PA L E

TRIBUNE DE LA MINORITÉ

Faut il qu’un accident se 
produise pour agir ?

Faut il qu’un accident se produise pour 
que l’équipe actuelle en charge des 
affaires municipales se saisisse, enfin, 
de la question de la circulation sur le 
territoire de la commune et donc de la 
sécurité de ses habitants. L’exaspération 
des riverains est chaque jour de plus en 
plus manifeste. Qu’il s’agisse de ceux de 
la route de la Dionnière à Villevêque, 
qui craignent pour leurs enfants et qui 
l’affichent, ou de ceux de la rue Pierre 
Mendes-France, de la rue de Seiches 
ou de la rue de l’Etang à Soucelles. Que 
fait notre collectivité face à l’importante 
augmentation du trafic routier et à la 
multiplication de comportements de 
plus en plus irrespectueux des règles du 
code de la route. Rien ! Rien si ce n’est 
de vouloir procéder à de nouveaux 
comptages. Pourtant, les mesures à 
prendre sont parfaitement identifiées. 
Elles sont déjà en place dans bon nombre 
de communes du département qui se sont 
emparées de cette question et qui ont 
aménagé leur voirie en conséquence. 
Dans de nombreuses autres, des 
travaux sont aujourd’hui en cours. Nous 
disposons donc de retours d’expérience 
possibles dont il serait facile de s’inspirer. 
A plusieurs reprises nous avons attiré 
l’attention de l’équipe municipale sur 
cette question. Hélas, sans aucun succès. 
En fait, pour nous, cette situation met 
en évidence deux choses. La première 
est que les élus sont beaucoup moins à 
l’écoute de leurs administrés qu’à celle 
de leurs services techniques qui disent 
qu’il n’y a rien à faire. La seconde est que 
cette équipe s’est lourdement trompée 
en décidant de concentrer l’essentiel des 
ressources de la collectivité sur un seul et 
même projet, celui de la salle des sports 
des Vignes d’Oule, ne laissant aucune 
place pour d’autres actions prioritaires.
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V I E  M U N I C I PA L E
V I E  M U N I C I PA L E

Les Conseil des seniors à l’écoute 
des Aînés : quand les souvenirs se 
racontent...
Le Conseil des seniors de Rives-du-Loir-en-Anjou s’est investi avec enthousiasme dans 
l’animation de la Semaine Bleue, événement qui s’est déroulé du 1 au 6 octobre 2023.

Conseil des enfants : Sport, nature et 
solidarité
Les enfants du conseil municipal, élus depuis décembre 2022 
et encadrés par des élus (Carine Le Bris-Voinot, Lydie Bourbon, 
Aurélie Rabouin et Agnan Fauveau) et les animatrices du service 
enfance jeunesse (Chantal Charruau, Laura Cohergne et Céline 
Leroy, remplaçante de Sophie Daguin) travaillent actuellement 
sur plusieurs projets.
La commission « Environnement et nature » travaille en sous-
groupe sur les projets « cabane dans les arbres » et « verger 
et potager partagés/jardin botanique », la commission 
« Aménagement du territoire et sport » continue de développer 
les projets « parcours de santé » et « tyrolienne » du mandat 
précédent. Quant à la commission « Solidarité et convivialité » 
elle œuvre actuellement à mettre en place un projet de création 
de boîte à bonheur (boîte solidaire) à destination d’un public 
enfants bénéficiaires du Secours populaire.
Pour cette fin d’année, les jeunes conseillers de la commission 
« Solidarité et convivialité » ont invité les enfants des autres 

La commission Mémoire du CDS, composée de Bernard Gosset, 
Jacqueline Boisard, Claude Vaugoyeau, Annick Lafay, Monique 
Vielle, et l’association Photo vidéo du Loir ont organisé un atelier 
Rétrospective des communes rivéennes.
Après les récits recueillis auprès d’ habitants de Villevêque, Alain 
Auzanne, René Oger et Rémy Rambaud, Soucellois, ont été 
sollicités pour partager leur parcours de vie.
Les nombreux visiteurs, parmi lesquels Lydie Bourbon maire 
déléguée et Lucie Le Gall, agent en charge du CCAS et de 
l’action  sociale, ont écouté avec intérêt et une certaine émotion 
les histoires de nos anciens.
Espérons que l’intérêt suscité réveillera d’autres mémoires. 

De haut en bas : René Oger, Remy Rambaud et Alain Auzanne

commissions à travailler ensemble sur leur projet. Ils vont 
donc travailler en commun sur le projet création de « boîtes 
à bonheur », lesquelles seront remises le 19 décembre aux 
bénévoles du Secours populaire. 
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Votre conseiller immobilier connaît bien votre secteur,
il y habite aussi.

VOUS VENDEZ ?

loic.lebris@valeur-immobiliere.fr valeur-immobiliere.fr

Votre conseiller immobilier

Loïc LE BRIS
06 64 90 81 38
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Des Rivéens ont remixé la bibliothèque
Samedi 18 novembre, la commune organisait un « biblioremix », c’est à dire un atelier de 
concertation sur l’évolution de la bibliothèque de Villevêque. Les idées exprimées viennent enrichir 
l’étude de faisabilité réalisée actuellement par les agences Crescendo et AL2D. Au printemps 
prochain, la commune disposera de toutes les informations pour poursuivre la réflexion.

C U L T U R E

17

Présentation de l’AMO

Frise d’un projet type

Plus de vingt ans après sa construction, la bibliothèque est 
aujourd’hui trop étroite pour les besoins d’une commune 
de 5600 habitants, notamment après la création de la 
commune nouvelle en 2019.
Une trentaine d’habitants, lecteurs, partenaires associatifs, 
ont pris part à cette réflexion collective sur le futur de 
l’équipement, au cours d’une matinée studieuse et conviviale ! 
Particulièrement attachés à leur bibliothèque, les habitants 
ont eu à cœur de participer à son évolution.

Les participants étaient répartis selon 5 ateliers thématiques :
• la place de la lecture dans la future bibliothèque,
• la place de l’action culturelle,
• la place du jeu,
• la place du numérique,
• la place de la convivialité.

Et après ? Les prochaines étapes ...
L’étude du projet de la future bibliothèque est réalisée dans 
la phase dite de programmation menée par les agences 
Crescendo et AL2D.  Au printemps prochain, la commune 
disposera de toutes les données pour prendre des décisions 
quant à la suite du projet. La frise ci-dessous donne un 
aperçu des étapes clés à franchir pour ce type de projet. 

DE NOMBREUSES IDÉES ONT ÉMERGÉ DES ATELIERS.

APRÈS RESTITUTION DE CHAQUE ATELIER, LES 
PARTICIPANTS ONT CHOISI LES ACTIONS LES PLUS 
INTÉRESSANTES À LEURS YEUX.

État actuel de l’avancement 
du projet
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É C O L E S

École publique Emile Joulain
Une rentrée au triple galop à l’école Emile Joulain ! 

Dès le mois de septembre, les élèves de CE2 ont 
enfourché leur destrier et ont pu profiter d’une 
initiation à l’équitation : panser les animaux,  
jeux à poneys, balade... Une bonne manière de commencer l’année en travaillant à 
contrôler ses émotions, respecter ses camarades, les adultes, les animaux et coopérer 
avec eux.
La salle de motricité a également été transformée en salle de spectacle et la 
compagnie Poc poc est venue y jouer la pièce : « Trottiner sans se faire écrabouiller ». 
Marionnettes et chansons ont émerveillé les élèves de maternelle, CP et CE1 mais 
leur ont aussi appris les comportements fondamentaux de protection dans la rue en 
tant que piétons et amorcer ainsi la construction d’une conscience citoyenne. Cécile 
Fleury, la directrice de l’école, se félicite de la venue d’une compagnie de théâtre 
au sein même de l’école : « C’est toujours une expérience fascinante pour les jeunes 
enfants qui pour certains assistent pour la première fois à un spectacle.  D’autres 
projets comme celui-ci auront lieu cette année à l’école.»
Enfin, tous les élèves de l’école ont participé à la création de l’œuvre « Le sol pleureur 
re-source » inaugurée dans le cadre de la Semaine Européenne de Réduction des 
Déchets le 25 novembre et installée derrière la mairie de Soucelles (voir p. 21). 
L’intervention à l’école de Sarah Quentin, artiste plasticienne dans le cadre d’un 
projet initié par la Mairie de Rives-du-Loir-en-Anjou a été très appréciée des élèves 
et des enseignantes. Une rentrée dynamique et artistique donc à l’école publique de 
Soucelles !  

École privée Julie Bodinier
De nombreux rendez-vous en perspective !

L’équipe pédagogique, engagée et bienveillante, a lancé le thème : être bien dans son corps, être bien dans sa tête !
Les parents bénévoles formant les associations OGEC et APEL mettent beaucoup en œuvre pour offrir aux familles des locaux 
entretenus et des sorties pédagogiques enrichissantes, notamment autour de cette thématique.
Notre prochain grand rendez-vous sera le spectacle de Noël, le vendredi 08 décembre 2023 à la salle Hervé Bazin. Les enfants 
s’illustreront sur scène au travers de différents tableaux qui émerveilleront leurs familles…et ils auront également la chance de 
croiser le Père Noël !
Avec 2024 arriveront d’autres événements, dont les portes-ouvertes qui se dérouleront en même temps que le marché de 
printemps, le samedi 06 avril 2024.
N’hésitez pas à venir découvrir notre école, c’est une véritable famille ! 

90 élèves

4 classes
double niveau

Place de la mairie
Soucelles

Contact 
02 41 69 51 40
soucelles.juliebodinier@ec49.fr

171 élèves

7 classes

21 route de 
Montreuil
Soucelles

Contact 
02 41 21 10 09
ce.0490644j@ac-nantes.fr
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Contact 
02 41 21 10 09
ce.0490644j@ac-nantes.fr

É C O L E S

École publique Les Goganes
L’équipe enseignante souhaite la bienvenue aux nouvelles familles et à leur nouvelle collègue Lise 
Bougreau

170 élèves

7 classes

Centre de
Villevêque

Ecole élémentaire 02 41 25 16 17
Ecole maternelle 02 41 32 26 15
Directrice : Mlle Moreau joignable à l’école 
tous les vendredis et un lundi sur 3.
Mail : ce.0491950d@ac-nantes.fr 

Co
nt

ac
t

CYCLE 1 - Petite, Moyenne et Grande Section

En octobre dernier, les élèves ont découvert de nouvelles 
saveurs pour la semaine du goût. 
L’année prochaine, de nombreuses animations les 
attendent ! En mars, les classes participeront à une 
animation au chateau d’Angers intitulée « Le trésor de 
la Dragonette »*. Ce sera l’occasion de découvrir le 
patrimoine local en éveillant leurs sens. Puis, en mai, nous 
organiserons une visite du jardin Camifolia à Chemillé* afin 
de travailler autour du thème du végétal et des 5 sens. En 
parallèle, nous travaillerons en classe sur les végétaux en 
effectuant des plantations.
* Sous réserve d’acceptation de notre réservation auprès 
des services concernés. 

CYCLE 2 - CP - CE1 - CE2

Les élèves de GS-CP, CP-CE1 et CE1-CE2 participent 
au projet « Ecole et Cinéma ». Les classes de CP-CE1 et 
CE1-CE2 vivront également un projet sur les échecs en fin 
d’année scolaire. Les élèves de CP et de CE1 auront 10 
séances de natation à la Baleine Bleue entre mars et juin 
2024.  

CYCLE 3 - CM1 - CM2

L’année des deux classes de CM1 CM2 sera placée sous 
le signe de l’art et du végétal au Moyen Âge ! Une visite 
au château d’Angers avec deux ateliers autour du chant et 
des jardins médiévaux est prévue ainsi qu’un projet avec 
le château à Motte avec plusieurs journées programmées 
à l’école et au château de St Sylvain. À l’école, les élèves 
pourraient participer à la mise en place d’un jardin 
expérimental de type médiéval, l’occasion de découvrir 
l’usage des plantes aromatiques et médicinales et de 
planter pour obtenir un nouvel espace récréatif au sein de 
l’école des Goganes !

À RETENIR

L’école participera à l’opération « Benne à papier » (vous 
pouvez déjà stocker tous vos papiers, journaux, revues, 
magazines…)
Rentrée 2024 : vous pouvez inscrire vos enfants nés en 
2021 dès janvier prochain. 
Dates : Chorale Hervé Bazin vendredi 19 janvier / Fête de 
l’école samedi 29 juin. 

L’école du Sacré Cœur n’a pas été en mesure de remettre un article pour cette édition.
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Travaux : réalisation du city stade, de jeux 
pour enfants et de la piste cyclable

T R A V A U X - B Â T I M E N T S

En cette fin d’année, le paysage urbain de Soucelles s’enrichit de nouveautés pour tous les âges : 
une aire de jeux derrière la mairie pour les plus jeunes, le city stade près du skate parc pour les 
ados, sans oublier la piste cyclable favorisant la mobilité entre le quartier de l’Hermitage et le 
bourg. 

Une nouvelle aire de jeux pour enfants a pris place 
derrière la Mairie de Soucelles cet automne.

Les jeux pour enfants[
27 800 €
Coût total des travaux :

Piste créée pour relier le quartier de L’Hermitage et 
le bourg de Soucelles, les travaux sont actuellement 
réalisés par Eurovia et devraient être finalisés début 
2024. Ce projet a été financé grâce au soutien de la 
région des Pays de la Loire, à hauteur de 150 000 € 
et du département de Maine-et-Loire, à hauteur de 
56 875 €.

La piste cyclable[
230 000 €
Coût total des travaux :

Ce projet a été réalisé suite à une réflexion du Conseil
municipal des enfants.
Il a été financé grâce au soutien de l’Agence Nationale
du Sport, à hauteur de 14 500 €, via le programme des 
Equipements sportifs de Proximité « 5000 équipements 
sportifs d’ici 2024 ».

Le city stade[
50 700 €
Coût total des travaux :

dont 36 200 € à charge de la commune.

dont 53 125 € à charge de la commune.
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Les jeux pour enfants

Retour sur la Semaine bleue
Conçue et pilotée par le CCAS, la semaine bleue s’est déroulée du 1er au 6 octobre. À cette 
occasion la commune et ses partenaires ont proposé des animations à destination des seniors. Ce 
fut l’occasion de rassembler les personnes, de les mobiliser et d’aller à leur rencontre. 

A C T I O N  S O C I A L E

350 personnes ont participé à la Semaine bleue. 
Le repas des aînés a inauguré la Semaine bleue déclinée autour de 
la thématique de la nutrition. Les « Menus services », entreprise de 
portage de repas, a animé un atelier sur ce thème dans une ambiance 
conviviale à la Résidence seniors Beauvau. 
Comme chaque année le CCAS a proposé son traditionnel après-
midi dansant en partenariat avec les communes de Briollay, Corzé,  le 
Plessis-Grammoire et Verrières en Anjou. 
La semaine fut également ponctuée d’actions de prévention, autour de 
séances de yoga, gym douce et de marches, en partenariat avec des 
bénévoles sportifs et les clubs des aînés. 
En clôture, une animation « récits de vie », organisée par le 
Conseil des seniors et la commission Mémoire orale, proposait des 
témoignages d’habitants de la commune. Cette action a été l’occasion 
de se remémorer des souvenirs et se rappeler l’aménagement de la 
commune il y a plusieurs décennies. S’en est suivie la projection du 
film «Un petit miracle» et un temps de convivialité apprécié de tous.
Le Semaine bleue a été un succès et reste un moment privilégié avec 
les seniors de la commune. Rendez-vous pour l’édition 2024 à partir 
du 30 septembre. 

Faire face aux imprévus, aux événements exceptionnels, accéder à un logement et s’y 
maintenir, participer à la vie de la cité... Le CCAS vous accompagne à tous les âges de 
la vie. Élise Duchêne est la nouvelle agent chargée du CCAS et de l’action sociale de la 
commune. Tél. 02 41 69 13 33  -  ccas@rivesduloirenanjou.fr



L’immobilier
de votre village
a un visage
Profitez d’un accompagnement 
sur-mesure tout au long de votre 
projet immobilier

RIVES DU LOIR EN ANJOU ET SES ENVIRONS

Vincent HANOUT-LEVINDRE
Conseiller en immobilier

06 16 41 33 83 
vincent.hanout@capifrance.fr
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Au-delà de leur rôle d’ombrage, d’embellissement des espaces de vie, de création d’habitats pour 
la faune et d’amélioration de la santé des écosystèmes, les arbres sont également une précieuse 
source de nourriture grâce à leurs fruits. La commune poursuit ses efforts de plantation, mettant 
l’accent sur les essences locales réputées pour leur résistance aux changements climatiques.

La commune poursuit son engagement 
dans la plantation d’arbres et la création 
de vergers partagés.

Troisième édition de l’action « Une naissance, un arbre ».
Cette année, une trentaine d’enfants nés en 2022 ont planté 
divers arbres tels que tilleuls, néfliers sauvages, chênes, 
noisettiers, sorbiers ou châtaigniers. Ce « Bois des enfants » se 
trouve à l’arrière du lotissement de l’Ortier à Soucelles. 

Création d’un jardin potager et verger partagés.
En parallèle, le Conseil municipal des enfants a créé un 
jardin, un potager et un verger partagés près du pigeonnier 
de Soucelles (en photo ci-contre). Un noisettier, un mirabellier 
et un figuier, des fleurs, aromates, ou fraisiers ont été plantés 
à cette occasion. Dans la prairie du parc des Écotières, des 
pruniers, poiriers, pommiers, noisettiers, abricotiers, cognassiers 
et nefliers greffés ont également pris racine.
Les habitants de la commune pourront cueillir les fruits et 
légumes dans ces lieux de partage et de convivialité.

Les bords du Loir ne sont pas oubliés. 
De jeunes saules, chênes, noyers et frênes renouvellent ceux 
qui ont été exploités. L’arrière de la résidence Beauvau sera le 

prochain espace investi par les plantations. Un projet de jardins 
familiaux, verger partagé et coin repos devrait voir le jour en 
2024/2025. 

Une œuvre collective 
écoresponsable  
derrière la mairie de 
Soucelles

L’œuvre « RE-SOURCE (suite) » a été imaginée par l’artiste 
plasticienne Sarah Quentin et créée en ateliers avec les 171 élèves 
de l’école Emile Joulain à l’automne. Cette installation a été réalisée 
dans le cadre de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets 
avec le soutien des services techniques communaux. 
Merci à Sarah Quentin, aux enfants, à l’équipe pédagogique et aux 
parents d’élèves pour cette belle réussite. 
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M I E U X  C O N N A Î T R E  S A  C O M M U N E

A la découverte des abeilles rivéennes

Combien avez-vous de ruches installées sur notre commune ?
À Rives-du-Loir-en-Anjou 120 ruches sont installées dans les 
basses vallées sur 5 emplacements. Nous travaillons dans le 
respect du cahier des charges de l’agriculture biologique. J’ai 
démarré mon activité en 2008 avec Solène. Basés à Saint 
Georges des Sept Voies, nous travaillons sur un large territoire 
pour diversifier la qualité de nos miels. 

Pourquoi avoir choisi d’installer des ruches ici ? 
D’abord, j’ai été attiré par le potentiel mellifère de ces prairies 
inondables. J’étais curieux de découvrir la typicité unique que 
la flore locale pouvait apporter au miel. 
La deuxième raison c’est le classement en zone Natura 2000, 
garantissant des conditions optimales pour les abeilles : peu 
de pesticides, des fauches tardives, une biodiversité riche… 
C’est un cadre privilégié pour les abeilles.

Qui est l’abeille rivéenne ? 
Je travaille avec des abeilles Buckfast. C’est une espèce 
naturellement peu agressive et bonne productrice de miel. 
Dans une ruche il peut y avoir jusqu’à 6000 individus 
produisant en moyenne 10 à 20 kg de miel par saison. C’est 
un métier passion très prenant. On est 8 apiculteurs bio dans 
le département. Notre principale difficulté aujourd’hui c’est la 
concurrence avec les miels provenant de l’étranger. 

ENTRETIEN · D’avril à septembre de nombreuses 
abeilles butinent les fleurs des basses vallées 
angevines. Qui sont ces petites travailleuses qui 
chaque année nous offre un miel unique ? 
Rencontre avec Amaury, apiculteur du GAEC La 
Butineuse dont plusieurs ruches sont installées 
à Rives-du-Loir-en-Anjou. 

Amaury vérifie la bonne santé de ses 
ruches.

Le cycle de vie de l’abeille

Les principales menaces 
de la ruche ...

1 à 3 jours

3 à 10 jours

10 à 12 jours

12 à 18 jours

18 à 21 jours
Après 21 jours

Elle fait le ménage à 
l’interieur de la ruche 

Nourrice, elle fournit 
la gelée royale aux 
larves

Première sortie de la 
ruche à la découverte 
de son environnement !

Elle produit de la cire

Elle défend l’entrée 
de la ruche Elle butine ! Elle 

apporte pollen et 
nectar à la ruche...

Source : Triskalia - Freepik

Le varroa
Acariens parasites 
qui s’accrochent 
aux abeilles en se 
nourrissant de leur 
hémolymphe

Le frelon asiatique
Il attaque les 
ruches pour se 
nourrir des larves 

Les pesticides
Ils affaiblissent 
considérablement 
les abeilles

Les principales menaces 
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FEVRIERDÉCEMBRE MARS AVRIL

R é s i d e n c e  p o é s i e 
Fabienne Swiatly
du 11 mars au 16 avril
Lectures, rencontres et ateliers 
d’écriture sont proposés pour 
découvrir l’univers poétique 
de Fabienne Swiatly. Les livres 
de l’autrice sont également 
disponibles à la bibliothèque.
+ d’infos : 
bibliotheque.rivesduloirenanjou.fr

Soirée famille jeux de 
société
16 février
Une soirée très appréciée pour 
partager un moment convivial 
en famille ·  De 19h à 21h30, 
salle des Loisirs · Réservation 
obligatoire par mail:
jeunesse@rivesduloirenanjou.fr · 
gratuit.

Matinée citoyenne : faire 
ensemble pour mieux 
vivre ensemble !
6 avril
Les Rivéens se mobilisent 
bénévolement pour réaliser 
ensemble des projets sur 
différents lieux, équipements ou 
quartiers de leur commune.
RDV à 9h30 devant la 
bibliothèque de Villevêque.

Ateliers broyage de végétaux 
les 5 et 6 avril 2024 aux services 
techniques de Villevêque.

Finale du Challenge 
communal de boules de 
fort
16 décembre
Cercle Saint-Pierre à Villevêque 
· 15h · Entrée libre.

TOURNOI FC 24 à 13h • TOURNOI SUPER 
SMASH BROS à 14h • CHALLENGE MARIO 
KART 8 de 11h à 15h • JEUX EN FAMILLE : 

flippers, baby foot ...
 

Petite restauration sur place.
 

Inscriptions sur place dans la 
limite des places disponibles 

Contact : rivesplay@rivesduloirenanjou.fr

ENTRÉE GRATUITE • DE 10H À 18H • SALLE HERVÉ BAZIN

rivesduloirenanjou.fr
L’Art de vivre au naturel
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SAMEDI 27 JANVIER 2024
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Cérémonie des voeux le 12 janvier 2024.
Éric Godin, Maire de Rives-du-Loir-en-Anjou - Carine Le Bris Voinot, Maire déléguée de Soucelles - Lydie 
Bourbon, Mairie déléguée de Villevêque et les conseillers municipaux sont heureux de vous inviter à la 
cérémonie des vœux le 12 JANVIER 2024, À 19H, SALLE HERVÉ BAZIN À SOUCELLES.


